
 
 

 

 

    Rabat, le 31/12/2020 

CIRCULAIRE N° 6138/214 

Objet : Impôts Indirects. 
             Régime des tabacs bruts et des tabacs manufacturés. 
Réf. : - Loi n°66-20 modifiant et complétant la loi n°46-02 relative au régime des tabacs 

bruts et des tabacs manufacturés promulguée par le dahir n°1-20-88 du 11 
décembre 2020, publiée au Bulletin Officiel n° 6947 du  28 décembre 2020. 

- Loi de finances n°65-20 pour l’année budgétaire 2021 promulguée par le Dahir 
n°1-20- 90 du 16 décembre 2020, publiée au Bulletin Officiel n°6944 bis du18 
décembre 2020. 

- Circulaires n°4940/311 du 07/03/2005 et 5014/311 du 20/09/2006. 

Le Service est informé que la loi n° 66-20 visée en référence apporte les modifications, 
décrites ci-après, aux dispositions de la loi n° 46-02 relative au régime des tabacs bruts 
et des tabacs manufacturés. 

 Définition des catégories de tabacs manufacturés  
L’article 10 de la loi n° 46-02 tel que modifié et complété, a défini et étendu la liste des 
produits de tabacs manufacturés : 

- les cigarettes : rouleaux de tabacs susceptibles d'être fumés en l'état et qui ne sont 
pas considérés comme des cigares ou des cigarillos ; 

- les cigares : rouleaux de tabac, d'une masse unitaire par rouleau supérieure ou 
égale à 2,3 grammes, constitués entièrement de tabac naturel et munis d'une cape 
extérieure de tabac naturel ou constitués de mélange battu et munis d'une cape 
extérieure en tabac reconstitué ; 

- les cigarillos : rouleaux de tabac tels que définis ci-dessus, d'une masse unitaire 
par rouleau inférieure à 2,3 grammes ; 

- le muassel : mélange homogène constitué principalement de tabac, de 
glycérine et arômes, destinés à être fumé au moyen d’une pipe à eau ; 
- le tabac fine coupe destiné à rouler les cigarettes : tabac pouvant être utilisé par 
les  consommateurs pour confectionner des cigarettes ; 
 
- le tabac à priser : produit de tabac sans combustion pouvant être consommé 
par voie nasale ; 

 

 



 

- le tabac à mâcher : produit de tabac sans combustion, exclusivement destiné 
à être mâché ; 

- le tabac chauffé : produit de tabac chauffé sans le brûler qui libère un aérosol 
ou une vapeur contenant de la nicotine. 

 Affichage des substances chimiques des cigarettes  
Afin de s’aligner sur les normes internationales en matière de teneur en substances 
chimiques, les dispositions de l’article 25 ont été complétées par l’ajout du monoxyde 
de carbone. Ainsi, les emballages extérieurs des paquets de cigarettes doivent indiquer, 
en sus du taux de goudron et de nicotine, le taux de monoxyde de carbone. 
Les modalités d’application de la présente mesure ainsi que les seuils maximum des 
substances chimiques des cigarettes seront fixées par voie réglementaire et feront l’objet 
d’une instruction ultérieure. 

 Dématérialisation de la tenue de la comptabilité matière  
Dans le cadre de la simplification des procédures, les dispositions des articles 7, 12 et 
16 ont été amendées pour permettre aux opérateurs du secteur de tenir et conserver 
électroniquement les registres de comptabilité matière retraçant les mouvements 
d'entrée et de sortie du tabac manufacturé. 

 Dispositions contentieuses  
L’article 26 a été amendé pour permettre de constater, réprimer, poursuivre et recouvrer 
les amendes relatives aux infractions prévues par les articles 12, 13, 14, 16, 21 bis, 
24-3 et 25. 

Par ailleurs, les articles 33 et 34 (alinéa 3) ont été amendés pour fixer les amendes aux 
infractions prévues aux articles 21 bis, 24-3 et 25. 

Sont modifiées et complétées, en conséquence, les prescriptions : 

- des circulaires n° 4940/311 du 07/03/2005 et 5014/311 du 20/09/2006 ; et  

- du chapitre 15 du titre XII de la RDII. 
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